
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

COLLECTIVITE : AUSSAC-VADALLE 
 
 
 
 
 
 
Eclairage public - travaux neufs et entretien : délibération du 9 novembre 2000 et convention du 13 
novembre 2000. 
 
 

Eclairage public 
Nombre de 

points 
lumineux (**) 

Cotisation 
en euros 

(*) 
Total 

Eclairage traditionnel 51 23,65 1 206,15 euros 

Eclairage Leds 87 16,23 1 412,01 euros 

 
 

Montant total de la cotisation de l’éclairage public, pour l’année 2025, dû au SDEG 16 : 
 
 

2 618,16 euros 

 
 
 
 
 
 
 
(*) Délibération du comité syndical n°2024351CS0406 du 16 décembre 2024  
(**) Etabli sur la base des données au 31 décembre 2024 
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